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BOtBAlI, 14 DÉCEMBRE 1873 

BULLETIN DU JOUR 
.Il n'y a aujourd'hui qu'un nom dans 

toutes les bouches, une pensée dans tous 
les esprits d'un bout à l'autre du pays : 
Bazaine ! A l'unanimité, le Conseil de 
guerre a condamné le maréchal à la 
peine de mort et à la dégradation. 

Pendant toute la durée du procès, 
nous nous étions lait un devoir de ne 
pas intervenir dans les débats; il n'ap
partient pas à la presse de se substitu er 
à l'action de la justice. Aujourd'hui, le 
conseil a rendu son jugement, et ce j u-
gement est terrible. Nous respecterons 
la décision qui a été prise et nous nous 
bornerons à faire des vœux pour que les 
enseignements de ce grand acte judi
ciaire ne soient perdus ni pour nous ni 
pour les générations à venir. 

LaCommission constitutionnelle s'est 
réunie hier. — Elle n'a guères fait que 
tracer le cadre de ses travaux à venir. 

La partie la plus importante de ses 
études est celle qui porte sur l'organi
sation des pouvoirs publics. 

Il est bien évident , en effet, que nos 
g r andes lois organiques devront être 
rédigées dans un esprit différend sui
vant que la forme politique du pays 
sera républicaine ou monarchique. 

C'est pourquoi certains membres de 
la Commission ont exprimé le désir que 
l'organisation des pouvoirs publics fut 
l'objet d'une étude préalable et toute 
spéciale» 

Il a donc été décidé que vendredi pro
chain l'on nommerait une sous-commis
sion chargée uniquement d'étudier celte 
question et d'en faire rapport à la com
mission générale. 

Cette dernière a inscrit à son ordre 
du jour de vendredi la discussion de la 
loi électorale. — Ainsi les deux travaux 
marcheront de front. 

Le gouvernement se montre toujours 
très-désireux de faire voter le plus 
promptement possible la nouvelle loi 
municipale. — C'est pour lui la vraie 
prise de possession de l'influence admi
nistrative. 

Sans entraver la réalisation de ce 
vœu , certains membres de la droite 
désireraient que l'on prit quelques pré
cautions législatives pour être sur que 
l'arme toute puissante que l'on va mettre 
entre les mains du pouvoir ne se retour
nera pas contre nous. 

On sait que lors do la dernière visite 

3u'il a faite à la Commission, M. le duc 
e B oglie a b> aucoup insisté pour 

obtenir qu'on élargit encore les pouvoirs 
du gouvernement et qu'on le laissa 
maître de prendre les maires en dehors 

du conseil municipal, même au cas où il 
n'y aurait eu ni démission, ni révoca
tion. 

Si celte mesure est adoptée, comme 
tout le fait pressentir, le choix du gou-
vernementsera absolument sans limites. 

Il y auiait peut-êlre là un excès pos
sible. Car il ne suffit pas de choisir hors 
du conseil pour que le choix soit néces
sairement bon. 

Si le gouvernement prenait hors du 
conseil municipal des hommes sans 
position sociale , sans influence, sans 
indépendance et sans |intérêts dans la 
commune, de pareils choix pourraient 
mettre aux mains du pouvoir des instru
ments trop dociles, qui seraient les 
âmes damnées de l'autorité, plutôt que 
le pivot d'une administration honnête et 
sérieuse. 

Cette appréhension a suggéré l'amen
dement d'un député de la droite, l'hono
rable M. Lucien Brun., 

Cet amendement, qui vient d'être 
remanié par son auteur, s'efforce de 
limiter le choix du gouvernement, hors 
du conseil municipal, de manière à ce 
qu'on ne puisse y appeler que des hom
mes offrant une certaine surface. 

Dans ce but, l'auteur de l'amende
ment voudrait que l'on créât une espèce 
de collège électoral composé du conseil 
municipal et des plus fort imposés de la 
commune. 

Les personnes inscrites sur le rôle de 
la commune de l'une au moins des qua
tre contributions foncières, pourraient 
seules être portées sur cette liste de 
candidats. 

% «|«loi b o n ? . . . 

Que veut M . le général du Temple ? 
Avant-hier, à la fin de la béance de 
l'Assemblée, il a demandé à interpeller 
le minisire des affaires étrangères sur la 
nomination d'un nouveau ministre près 
du roi Victor-Emmanuel ? 

M . du Temple veut-ii donc conserver 
M. Fournier ? 

M. du Temple conseille-t-il iw guerre 
à l'Italie? 

M . du Temple condamne-t-il à la fois 
et la conduite de M. le comte de Cham-
bord, et celle des évoques, et celle du 
Pape lui-même? 

M. lecomtedeChambord a nettement 
déclaré que lui attribuer la pensée d'une 
guerre avec l'Italie, était lui attribuer 
une folie. 

Le clergé français et la cour romaine 
ont l'un trop de patriotisme, l'autre trop 
de prudence et de sagesse pour deman
der à notre gouvernement de suivre 
une politique aussi impossible. 

Est-ce pour servir la religion que M. 
le général du Temple s'expose à soulever 
chez les agriculteurs.chez lesindustriels, 
chez les commerçant?, dans la bourgeoi
sie, comme chez les paysans, danstoutes 
les classes de notre pays, en haut com
me en bas, les plus funestes défiances, 
les plus détestables préjugés. 

C'est te qu'hier la majorité de l'As
semblée nalionale a compris; car si ella 
n'a pas voulu renvoyer l'interpellation à 
six mois, elle a suffisamment marqué sa 
pensée, en la renvoyant après la discus
sion du budget. 

Si M. du Temple tenait, du reste, à se 
voir soutenu dans cette campagne par 
les radicaux, si respectueux des droits 
de la religion et du St-Sicge, il y a 
parfaitement réussi. Toute la gauche et 
l'extrême gauche ont volé pour la dis
cussion de oette interpellation à bref 
délai. Quelques membres à peine se sont 
levés dans le même sens à l'extrême 
droite. 

Quoi qu'on en puisse dire on ne fera 
croire à personne qUtKîa droite toute 

! entière, sans exception, n'est pas aussi-
catholique que M. du Temple et ses 
sept ou huit amis. 

Le moment n'est pas venu de régler 
nos comptes avec l'Italie : lorsque la 
démagogie aura jeté bas le trôm3 de 
Victor-Emmanuel et que nous curons 
des alliances à opposer à l'union prusso-
italienne, alors notre heure sera proche 
et le triomphe de l'Eglise suivra de près 
le triomphe de la France. 

En attendant, ne compromettons pas 
ces deux causes sacrées pa? des brava
des inutileset dangereuses qui ne servent 
qu'à nos ennemis du di hor et du 
dedans. 

„ m • 

L e s P r u s s i e n s d e l ' i n t é r i e u r 

Nous lisons dans la Correspondance 
par i s ienne du Journal de Bruxelles: 

« On est, dans le monde de la presse 
p a r i s i e n n e fort ému de ce qui vient de 
se passer au Par lement de Berl in . 
Vous savez qu 'un député de l'opposition 
a formellement déclaré qu 'une par t ie 
des fonds secrets de l 'empire al lemand 
était consacrée à acheter la complai
sance de cer tains journal is tes français. 
Cette déclaration a, comme vous pou
vez le penser , été lue avec un sent iment 
de vive curiosité en France . Sans vou
loir accuser p e r s o n n e , j e vous lerai 
r emarque r qu ' aucun des journaux de 
la gauche n'a protesté contre l 'accusa
tion dont la presse française s'est trou
vée l'objet dans celte c i rcons tance . » 

Et ce sont les réfracteurs de ces 
journaux- là qui avaient l ' impudence 
d 'appeler les royalistes Prussiens de 
Vintérieur ! 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix.) 
Paris, 10 décembre 1873. 

Le rapport de M. Fresneau sur les candi
datures militaires, ne va pas larder à être 
déposé. Vous connaissez le rôle i ai portant 
joué par l'honorable député du Morbihan 
dans la commission de réorganisation mili
taire. M. Fresneau a compris que dans l'œu
vre de notre régénération nationale, l'armée 
avait une grande mission à remplir. Gomme 
il n'y a point d'armée sans discipline,c sont, 
avant tout,les alliantes portées à la discipline 
qui devaient être prévenues et réprimées. 
Telle est la pensée qui a inspiré le rapport 
de M. Fresneau sur la proposition de M. 
Philippoteaux. En montrant que des candi
datures militaires qui se bout récemment 
produites dans des élections partielles ne 
servaient que des ambitions malsaines aux 
dépens do l'armée, l'honorable rapporteur 
arrive à constater que le système des élec
tions partielles ne peut être maintenu. Car 
il ne profite qu'aux candidatures radicales 

et fausse la représentation générale d'un 
département. 

Il y a lieu de croire que le projet de la 
commission sera voté en temps utile pour 
empêcher toute nouvelle candidature mili
taire de se produire dans les prochaines 
élections partielles. 

On dit que, dans le projet de loi sur la 
presse, les procéss seront retirés aux cours 
d'assises et rendus aux tribunaux de police 
correctionnelle, comme sous l'empire. Mais 
il importe de constater que, dans les tribu
naux , siègent encore un certain nombre do 
magistrats nommés par le gouvernement du 
4 septembre. 

La polémique soulevée par le procès-verbal 
j de la réunion du centre droit, dans laquelle 
I ont été faites les communications de M. 

Cli^snflong, à son retour de Salzbourg, cette 
: polémique menace de s'envenimer. Outre la 
I lettre confuse et très peu concluante publiée 

par M. Savary, député de la Manche, on 
' annonce une autre réponse, encore plus vive, 
! qui serait faite, au nom du centre droit ; 
j cette réponse est rédigée, assure-t-on, par 
| l'au leur du volume intitulé : La vérité sur 
; l'essai de Restauration Monarchique. 

Il faut s'attendre à voir les feuilles libre-
penseuses et radicales attaquer la lettre 

; adressée par Mgr l'archevêque de Quimper 
I aux curés de son diocèse à l'occasion de 
I l'élection du 14 décembre. Le vénérable 
\ prélat a raison de dire que la conscience 

défend aux catholiques la complicité ou 
l'abstention dans les élections où sont enga
gées, de nos jours, des doctrines subversives 
de toute religion et de toute morale. 
Quand les libre-penseurs et les radicaux 
mêlent la religion à la politique il ne faut 

; donc pas s'étonner si les hommes religieux 
doivent se mêler de politique. 

Le prince Bismark poursuit avec acharne-
! ment son système de persécution contre les 
i évèques catholiques. A Pose.n le moment 

est décisif. L'intrépide archevêque est som
mé de renoncer à ses fonctions sacrées. Bien 

I entendu qu'il ne se soumettra pas à celte 
brutale injonction. Ont-ils perdu la tète à 
Berlin puisqu'ils se persuadent qu'il dépend 
d'eux de défaire un évêque avec la même 
facilité qu'un conseiller de régence ou pré-

! sident de province ? Ni les sommations d'un 
i gouverneur, ni les arrêts de ce tribunal 

des affaires ecclésiastiques qu'ils croient 
avoir institué à Berlin, ni les amendes, ni 
la prison, ni l'exil, ne viendront à bout de 
l'inflexible courage de Mgr Ledochowski. 

Le gouvernement se prépare à frapper le 
dernier coup avec tout le soin qu'il a mis 

; à former le siège de Paris. Une forte 
I garnison occupe le quartier qui avoisine la 
; cathédrale de Posen et le palai* de l'archeve-
j que. Comme en temps de guerre, on loge le 
! soldat chez l'habitant, qui a beau protester : 
j on n'a nul souci de ses réclamations légales, 
i Tout ceci présagequ'on en viendra, en dépit 
| des dénégatious, à faire des martyrs. 

L'indignation du peuple est extrême; les 
i spoliations exercées contre son premier pas-
i leur l'ont exaspéré. Si son mécontentement 
! n'éclate pas, les prussiens ne le doivent 
! qu'aux efforts surhumains du clergé qui ne 
| cesse de lui prêcher la résignation et la 
i patience. Il en faut vis à-vis de ces impurs 
' et grossiers exécuteurs du bon plaisir de 
I l'empereur allemand. 

Les employés qui emportaient les meubles 
! de Monseigneur y ont mis autant de hâte 

que des filous qui s'esquivent avec leur 
butin d'une maison volée. Il en est résulté 
que le mobilier a beaucoup souffert ; on l'a 
vendu à l'encan, mais à peu près à la sour
dine. La lie de la populace allemande, 
l'écume de la juiverie, ont seules pris part 
à cette opération. Aucun juif tant soit peu 
honnête n'a voulu profiter de cette abjecte 
volerie. 

Les chapitres de Posen et de Gnesen se 
sont aussitôt réunis autour de leur archevê
que. Des décisions de la plus haute gravité 
ont été prises. Le gouvernement croyant en 
avoir presque ûui avec ia personne du pri
mat, commence à se jeter sur les inférieurs. 
S. G. l'évèque suffragant et grand-vicaire 
de Posen, vient de recevoir une citation à 
comparaître devant le tribunal. 

P. S. — La Commission des Trente a 
décidé aujourd'hui qu'elle commencera par 
s'occuper de la réforme électorale et se réu
nira vendredi prochain. Une ou plusieurs 
sous-commissions aecout nommées pour étu
dier les autres lois constitutionnelles. 

La validation de l'électioD du général 
Saussier, soulève quelques difficultés. 

La Commission du conseil d'Etat a dési
gné pour candidats MM. Ancel et Perret. Ce 
dernier aura, dit-on, les voix de la gauche. 

DR SAINT-CHÉRON. 
. m . 

LETTRE CE VERSAILLES 
(Correspondance particulière d u 

Journal de Roubaix.) 
Vei>aiil«rs, 1" dtcembre. 

La commission relative à la loi Philippo
teaux a terminé ses travaux. 

Le rapporteur, l'honorable M. Fresneau, 
doit déposer aujourd'hui même son travail. 
— La commission demande que l'on déclare 
inéligibles, non-seulement les militaires en 
activité de service mais encore ceux qui ont 
été mis en non-activité ou en disponibilité. 

Chacun devine le motif de cette précau
tion. — Si elle n'était pas adoptée on pour
rait voir des militaires se mettre en disponi
bilité précisément pour arriver à un rôle 
politique. 

Les seuls militaires éligibles d'après la 
nouvelle loi, seront ceux de la réserve ou 
ceux qui ont été mis à la retraite. — Cette 
exception est formulée dans un article 2 
que la commission a ajouté aux textes de M. 
Philippoteaux. 

Un certain nombre de membres du centre 
gauche, amis personnels de l'auteur de la 
loi, paraissent vouloir l'appuyer d'un com
mun accord avec tous les groupes de droite. 

Il y a eu aujourd'hui réunion de la com
mission chargée de vérifier la validité de 
l'élection du général Saussier dans le dé
partement de l'Aube. 

Cette élection, que l'on mettait au-dessus 
de touto critique, a soulevé au contraire 
d'assez vives difficultés. — La chambre en 
sera prochainement saisie. 

Hier, dans le 13* bureau, on avait à nom
mer la commission chargée de présenter les 
candidats à la place vacante de conseiller 
d'Etat; la majorité portait M. de laRochette, 
quelques membres extrêmes M. deFranclieu, 
et la gauche un troisième candidat. 

Au premier t^ur de scrutin, personne n'a 
été élu, au second tour, la gauche a porté 
se» voix sur M. de Franclieu qui a été 
nommé, nommé je le répète, contre M. de 
la Rochelle, qui dans la circonstance pré
sente offrait à la majorité toute garantie 
d'uue bonne présentation pour le conseil 
d'Etat dont M le marquis de Franclieu 
ne s'est jamais occupé. 

La commission chargée d'examiner la loi 
des maires s'est réunie aujourd'hui. La 
séance a été fort longue. On a examiné di
vers amendements, puis la discussion s'est 
ouverte sur l'article 1er de la loi. La gau
che, comme cela était prévu, a combattu la 
lui surtout parce que, disait-on les légistes 
monarchistes avaient approuvé l'élection des 
maires et que la majorité l'avait toujours 
soutenue. 

On a rfcpr>ndu très jugement que les si
tuations ne se comparaient pas. que l'on 
ne faisait point une loi organique, l iais, 
au contraire, une loi suspensive, répressive, 
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LE 

Mariage du Trésorier 
par M-• Claire de Chandeneu. 

X 
M. Cilmérin, trouvant la plaisanterie 

charmante embrassa sa fille en riant. 
— Et quand verrai-je celte fameuse 

liste ? continua-t-il avec une bonne 
humeur. 

— La supposez-vous bien remplie ? 
— Hum! qui peut s avo i r ? . . . Les 

petites filles ont parfois des comptabili
tés mystérieuses dont le secret nous 
échappe. 

— il se pourrait, au contraire, que 
j'aie voulu vous épargner l'embarras du 
nombre. 

— Ce qui revient à d i r e . . . 
— Que je n'ai qu'un seul candidat. 
— Un seul 1 
— On ne peut plus sérieux, par 

exemple. 
— Ah 1 mon Dieu ! exclama le père, 

qui s'amusait beaucoup de ce qu'il 
continuait à prendre pour une boutade; 
quel est donc l'heureux mortel qui trône 
•insi dan* cette flatteuse solitude ? 

— C'tst... mais d'abord, avant de 

livrer ce nom fortuné, je veux que mon 
cher père ratifie le choix de sa fille. 

— Sans savoir ? 
— Sans savoir. 
— La prétention me paraît exorbi

tante. 
— Comme loute les tyrannies publi

ques ou privées; or, vous n'en êtes pas 
à vous apercevoir qye Valérie Gilmérin 
est un petit despote. 

— A qui le dis-tu? soupira comique-
mont le bonhomme. 

— Ainsi, c'est bien convenu, vous 
approuvez mon candidat ? 

— Tout ce que tu voudras, pourvu 
que je le connaisse, il s'appelle ? . . . 

— M. George de Maucler. 
M'. Gilmérin, tout aveuglé qu'il fût, 

ne put s'empêcher d'être ébloui par le 
rayonnement intérieurqui transfigura la 
jeune fille en prononçant co nom. Il 
continua à rire cependant. 

—- Ah 1 très bien ! . . . très-bien 1... 
Ceci est une petite leçon, une petite 
menace pour les pères trop confiants 
qui admettent les jeunes officiers dans 
leur intérieur. 

— Ceci est une déclaration grave, 
dit fermement Valérie. 

— Allons, dit le père, vaguement in
quiet, tu ne te plaindras pas de ma 
patience à écouter t< s babillages d'en
fant gâtée. Maintenant, laissons le tré
sorier "du 23* à ses paperasses et par
lons raison, veux-tu ? 

— Je ne fais que cela. 

— II. le marquis de Seslré ne le 
plaît décidément pas ? 

— D'autant moins que M. de Maucler 
me plaît davantage. 

— Pourquoi reviens-tu là-dessus? Ce 
n'est pas bien de mêler le nom d 'un 
officier honorable à la petite mystifica
tion dont tu te permets de me régaler 
depuis une heure . 

Valérie se leva, vint passer les b ra s 
au tour du cou de son père , et, le r e 
ga rdan t en face, les yeux dans les yeux. 

— Ecoutez-moi, je vous en prie, dit-
elle ; M. de Maucler m'aime, je le s a i s ; 
j(! le lui rends d e toute mon âme, et ce 

3ue vous prenez pour une plaisanterie 
o ma part est la chose la plus sérieuse 

du monde . 
— Il t 'aime, soit ; m a i s . . . * • 
— l i a trop de délicatesse pour oser 

demander ma main , vu son manque de 
fortune ; c'est vous , mon père qui me 
donnerez à lui 

— H e i n l . . . tu d i s ? . . . balbut ia le 
bonhomme abasou rd i . 

La jeune fille, le regard plein de réso
lution, répéta d 'une voix assurée la pro
position inouïe qui renversai t brutale
ment toutes les illusions pa terne l les . Il 
fallut, du res te , quelques minutes à M. 
Gilmérin pour entrevoir clairement ce 
qu 'osai t lui déc larerea fille avec la bra
voure entêtée de l ' innocence. 

Nous devons avouer que ,malgré toute 
sa tendresse, ' , toute sa faiblesse même, 
il débuta en sentant» pour la première 

fois, les ceowKpiewces possibles de 

son aveuglement, par une superbe tira 
de sur sa confiance trahie, son autorité 
méconnue, la haute inconvenance d un 
attachement mutuel contracté sans son 
aveu. 

Valérie se souvint à propos des 
beaux acacias de la terrasse, dont les 
branches flexibles pliaient et se rele
vaient au soufllc de l'orage sans se bri
ser jamais. Elle se fit branche d'acacia. 

Un peu courbée, silencieuse, les yeux 
tristes et les mains inertes, elle écouta 
sans sourciller cette diatribe violente; 
jamais fille imprudente ne parut plus 
humiliée, plus soumise, plus pénétrée 
de ses torts. 

M. Gilmérin, dont l'haleine était in
finiment plus courte que l'éloquence, 
s'arrêta bientôt, fatigué de cet effort et 
tout décontenancé de n'avoir pas à 
lutter contre une seule objection. 

Il respira longtemps, prêt à repren
dre l'offensive contre une rébellion 
probable, mais loute sa vigueur tomba 
à plat devant l'attitude effacée de la 
jeune fille. 

: —Eh bien ! s'écria-l-il tu ne dis rien, 
I tu ne te défends même pas ?.. c'est 

vrai que ce serait un peu difficile... tu 
ne réponds pas même ? 

Valérie leva vers le ciel son regard 
tout noyé de larmes, qui effleura son 
père au passage et lui causa quelque 
trouble. 

j — Que répondrai-je I soupira-t-elle 
j d'une voix douce comme le son d'une 
{ harpe lointaine; — son pere ne lui coa

lisait pis cette voix bnsee, — v. us 
v^iez de nie convaincre de mes tons; 
! vous prie de me les pardonner. 

M. Gilmérin n'en croyait pas ses 
oreilles. Quoil ce n'était pas plus diffi
cile que cela de conduire des jeunes 
filles I Un peu de sévérité et les plus 
volontaires rentraient confuses, dans la 
bonne voie I Pourquoi diable n'avait-ii 
pas essayé plus tôt? 

— Hum, te pardonner 1.. mâchonna-
t il: certainement, je ne te tiendrai pas 
rigueur si tu m'avoues avoir exagéré 
toute cette histoire romanesque ? 

— Je n'ai rien exagéré, mon père ; je 
déplore seulement de vous avoir déplu. 

— Alors promets-moi de renoncer à 
des projets qui ne sauraient avoir mon 
approbation. 

— Y renoncer ! . . . hélas 1 . . . mais 
rassurez-vous, je saurais vous obéir. 

— Quelle mine lugubre! Ah ça! j 'es
père que tu reprendras promptement la 
benne figure riante. 

— Vous ne pouvez exiger que je me 
brise le cœur et que je sourie quand mê
me. 

—Qui parle de te briser le cœur? Je 
le dis d 'oublier. . . 

— Oublier, c'est mourir. 
— Allons,bon 1 les exagérations d'une 

autre nature à présent. 
— Soyez tranquille, • votre intérieur 

n'en sera pas attristé;je sais souffrir. 
—Mais je neveux pas que tu souffres. 

J Crois-tu que je t'ai choyée, gâtée, aimée 


